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Le rejet du recours par la Cour SuprÃªme israÃ©lienne 

Le 4 mai 2022, la Cour SuprÃªme israÃ©lienne a rejetÃ© le dernier recours contre lâ??expulsion et le
transfert par la force de plus de deux mille palestiniens habitant Masafer Yatta, pour dÃ©faut de bases
lÃ©gales et parce quâ??aucun crime nâ??aurait Ã©tÃ© commis. Cette dÃ©cision fait suite Ã  vingt-
trois ans de procÃ¨s et scelle le sort des Palestiniens qui vivent et cultivent leur terre dans cette zone.
Alors que la commÃ©moration de la Nakba approche, cette dÃ©cision rappelle que le nettoyage
ethnique subi par les Palestiniens ne sâ??est jamais achevÃ©.

Que se passe-t-il Ã  Masafer Yatta ?

SituÃ©e dans la â??zone Câ?• en Cisjordanie occupÃ©e et placÃ©e sous contrÃ´le militaire
israÃ©lien, Masafer Yatta est une zone rurale du sud dâ??HÃ©bron. Vingt hameaux palestiniens
constituent la zone. Dans les annÃ©es 1980, IsraÃ«l a dÃ©cidÃ© dâ??allouer trois mille hectares de
ces terres Ã  lâ??armÃ©e, en en faisant une zone dâ??entraÃ®nement aux tirs. Câ??est Ariel Sharon,
alors Ministre de lâ??agriculture israÃ©lien, qui a pris la dÃ©cision de faire des douze villages
palestiniens qui se trouvent prÃ©cisÃ©ment sur la zone un terrain militaire. Son intention Ã©tait alors
claire : dÃ©placer de force les Palestiniens habitant ces villages. La zone est en effet habitÃ©e depuis
des dÃ©cennies, bien avant 1967 et lâ??occupation israÃ©lienne de la Cisjordanie, par des
communautÃ©s palestiniennes. Depuis 2011, les expropriations se sont accÃ©lÃ©rÃ©es dans la zone
; les autoritÃ©s israÃ©liennes ont dÃ©moli plus de deux cents bÃ¢timents appartenant Ã  des
Palestiniens, et dÃ©placÃ© de force plus de six-cent habitants. 

Faire des zones dans lesquelles rÃ©sident les Palestiniens des zones de tir militaire interdites aux
civils permet depuis des dÃ©cennies au rÃ©gime dâ??occupation israÃ©lien de dÃ©placer les
populations civiles et de dÃ©truire leurs habitations ; depuis 1970, 18% de la Cisjordanie occupÃ©e
sont ainsi devenus des zones de tir militaires. Puisquâ??il est impossible pour les Palestiniens
dâ??obtenir des permis de construire, les forces dâ??occupation israÃ©liennes dÃ©truisent les
habitations et les cultures, seuls moyens de subsistance, des communautÃ©s vivant sur ces territoires,
et font de leur quotidien un vÃ©ritable enfer fait de violences de la part des colons et de vol de bÃ©tail.

Surtout, la dÃ©cision de la Cour SuprÃªme fera certainement figure de prÃ©cÃ©dent juridique
permettant aux autoritÃ©s dâ??autoriser de futures expulsions et expropriations en Cisjordanie
occupÃ©e. La dÃ©cision ouvre dâ??ores et dÃ©jÃ  la possibilitÃ© pour les forces dâ??occupation de
dÃ©molir huit villages de Masafer Yatta. 
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Une dÃ©cision contraire au droit international

Cette dÃ©cision impliquant un transfert de populations par la force, elle reprÃ©sente une grave
violation du droit international. En effet, une puissance occupante ne doit pas dÃ©placer de force des
civils faisant partie de la population occupÃ©e. Des traitÃ©s dont IsraÃ«l est lui-mÃªme partie stipulent
clairement quâ??exploiter le territoire occupÃ© pour desservir le population occupÃ©e est illÃ©gal. Si
IsraÃ«l a pu affirmer quâ??il utiliserait Masafer Yatta pour former les soldats en cas de guerre au Liban,
le droit international refuse une telle dÃ©fense au motif que les territoires occupÃ©s ne peuvent Ãªtre
exploitÃ©s Ã  des fins militaires que pour satisfaire aux besoins de gestion et de sÃ©curitÃ© du
territoire occupÃ©.

Lâ??indiffÃ©rence de la communautÃ© internationale

    Expulser les Palestiniens de Masafer Yatta relÃ¨ve donc bien dâ??une entreprise de nettoyage
ethnique, menÃ©e depuis des dÃ©cennies par IsraÃ«l et face Ã  laquelle la communautÃ©
internationale reste muette. Plusieurs organismes de dÃ©fense des droits humains soulignent que les
instances internationales devront sâ??assurer que le gouvernement, lâ??armÃ©e et les juges de la
Cour SuprÃªme israÃ©lienne seront tenus pour responsables Ã  dÃ©faut dâ??Ãªtre capables
dâ??empÃªcher lâ??expulsion forcÃ©e des communautÃ©s palestiniennes. Lâ??association de
dÃ©fense des droits humains israÃ©lienne Bâ??Tselem a, dans un communiquÃ©, dÃ©noncÃ© cette
dÃ©cision dâ??un â??tribunal de lâ??occupantâ?•, tandis que le maire de Masafer Yatta dÃ©clarÃ©
que les habitants nâ??avaient nullement lâ??intention de quitter leurs maisons. Les principaux
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mÃ©dias occidentaux restent, eux aussi, muets sur la question. 
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